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Résidence Brook dans le nord de Vancouver, Canada.
Réalisation Agilia coloré avec KIM (Krystol Internal Membrane)
pour l’étanchéité du béton, et sol en Agilia, certifi cation LEED

(Leardership in Energy and Environmental Design). ©
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Le changement climatique : un problème mondial

L’augmentation de la concentration des gaz à effet de serre, 

principalement du dioxyde de carbone (CO
2
), mène à un

réchauffement de la planète. Celui-ci a pour principales

conséquences des désordres climatiques ayant des impacts

potentiels sur la santé et l’agriculture. 

L’urbanisation à l’origine de la demande croissante

de matériaux de construction

En 2050, la planète abritera neuf milliards d’êtres humains, 

dont 70 % seront urbains. Les besoins en logements et en

infrastructures vont donc s’intensifi er au cours des prochaines 

décennies, particulièrement dans les pays émergents. 

Les enjeux pour l’industrie du ciment

L’industrie cimentière représente 5 % des émissions de CO
2
 

mondiales. La cuisson du calcaire, matière première utilisée 

pour la production du ciment, génère du CO
2
. 60 % de ce CO

2
 

résulte de la transformation du calcaire et 40 % de l’utilisation 

de combustibles tels que charbon et dérivés de pétrole. 

Nos leviers d’action

• Remplacer ces combustibles par des déchets industriels et 

de la biomasse (cosses de café, de riz,…). 

• Enrichir nos ciments de pouzzolane et de coproduits 

industriels neutres en CO
2
.

• Augmenter la performance énergétique des cimenteries en 

améliorant et en modernisant les processus de production.

Nos résultats

Dans le cadre de son partenariat pionnier avec WWF, Lafarge 

s’est engagé dès 2001 à réduire ses émissions mondiales de 

CO
2
 par tonne de ciment de 20 % entre 1990 et 2010. 

A fi n 2010, cette réduction a été de 21,7 %.

Nos engagements de «seconde génération» pris en 2011

Pour aller au-delà de la réduction des émissions industrielles 

et agir sur l’ensemble de la chaîne de la construction.

1  Réduire d’ici 2020 nos émissions industrielles 

mondiales de 33% par tonne de ciment par rapport à 1990.

2  Développer d’ici 2015 nos initiatives en matière de 

construction durable : empreinte carbone plus faible et 

meilleure effi cacité énergétique.

• Créer 10 gammes de produits innovantes 

• Contribuer à la conception de 500 projets de construction

En collaboration avec nos clients, des architectes, des

entreprises d’ingénierie et de construction, dans les pays

développés et émergents. 

3  Promouvoir les politiques nationales et internationales 

d’amélioration des performances CO
2
 adaptées à notre 

industrie dans le cadre d’organisations internationales et 

professionnelles.
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